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COMMISSION DES STATUTS  
ET REGLEMENTS 

Réunion du 20.09.2018 
 

Présents : MME PLATEL CLAUDINE, MM BEAUDOUX MICHEL 
(VICE-PDT), DELESCHAUX ALAIN (SEC), HOUIN LAURENT (CD) 
ET VERITE MAX .  
Excusés : MM DRAY PAUL (PDT), GUICHETEAU DIDIER ET 
HOUZE MICHEL (SEC).  
 
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours 
pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

EXAMEN DES FEUILLES DE MATCHES 
SENIORS 

 
D3A 
20488274 du 09.09.18 PORCHEVILLE / MAGNANVILLE 
Demande d’évocation de MAGNANVILLE sur la participation du joueur 
TSHILUILA NGOIE Bienvenue de PORCHEVILLE susceptible  
d’être suspendu.  
La commission, sans réponse de la part de PORCHEVILLE et après 
vérification, dit demande d’évocation recevable et fondée. 
Agissant par voie d’évocation sur le fondement de l’art.187.2 des RG 
FFF. 
Jugeant en premier ressort 
Considérant que le joueur TSHILUILA NGOIE Bienvenue de 
PORCHEVILLE a été sanctionné de 1 match de suspension ferme 
suite à 3 cartons jaunes reçus dans une période de 3 mois. La 
suspension prenant effet le 28.05.2018 et considérant qu’entre cette 
date et celle de la rencontre en rubrique le joueur n’a pas purgé sa 
sanction avec l’équipe de son club qui participe au championnat 
Seniors D3A. 
Dit que ce joueur était toujours en état de suspension lors de la 
rencontre en rubrique à laquelle il ne pouvait prendre part. 
MATCH PERDU PAR PENALITE -1 Pt 0 But à PORCHEVILLE pour 
en attribuer le gain 3 Pts 0 But à MAGNANVILLE 
 
Inflige à TSHILUILA NGOIE Bienvenue un match de suspension 
ferme à compter du 24.09.2019, pour avoir participé à la rencontre 
alors qu’il était en état de suspension. 
 Débit 43,50€ à PORCHEVILLE 
 Crédit 43,50€ à MAGNANVILLE 
 Amende 80€ à PORCHEVILLE pour participation de 
1 joueur suspendu. 
 
Noté que M. HOUIN LAURENT n’a pris part ni aux délibérations ni à la 
décision. 

D5C 
20489070 du 09.09.18 JOUY EN JOSAS / BOIS D’ARCY 
Réclamation de BOIS D’ARCY sur la participation du joueur Nicolas 
MEZANGUE de JOUY EN JOSAS à deux rencontres le même jour.  
Vu l’art.151 des RG FFF ; 
Jugeant en premier ressort 
Considérant que le joueur Nicolas MEZANGUE de JOUY EN JOSAS a 
participé effectivement en tant que joueur à plus d’une rencontre 
officielle le même jour (art.118) à savoir le 09.09.2018 les matchs 
n°20779786 de Coupe des Yvelines Vétérans contre MONTFORT et 
n° 20489070 de championnat Seniors D5C contre BOIS-D’ARCY. 
Inflige à Nicolas MEZANGUE 2 (deux) matchs de suspension 
ferme à compter du 24.09.2019. 
 
MATCH PERDU PAR PENALITE -1 Pt 0 But à JOUY EN JOSAS, 
BOIS-D’ARCY conserve 0 Pt 0 But. 
 Débit 43,50€ à JOUY EN JOSAS 
 Crédit 43,50€ à BOIS-D’ARCY 
 Amende 90€ à JOUY EN JOSAS pour participation de 
1 joueur à plus d’une rencontre officielle le même jour (annexe 2 
des dispositions financières du DYF. 
 

SENIORS 
Coupe des Yvelines 
20834170 du 16.09.2018 HARDRICOURT 1 / LES MUREAUX 3 
Réclamation de HARDRICOURT sur la participation de l’ensemble des 
joueurs de LES MUREAUX susceptibles d’avoir participé à la 
dernière rencontre avec l’équipe des MUREAUX 2 qui ne jouent 
pas le même jour.  
La Commission transmet à LES MUREAUX copie de la réclamation et 
confirme le courriel adressé le 21.09.2018 en demandant à 
LES MUREAUX de faire part à la Commission de ses observations 
pour le 26.09.2018 avant 15 h 
 Débit 43,50€ à HARDRICOURT 
 

U17 
 
Coupe des Yvelines 
20834470 du 16.09.2018 RAMBOUILLET Yvelines 1 / ELANCOURT 
OSC 2 
Réclamation de ELANCOURT OSC concernant la participation à cette 
rencontre de 3 joueurs « Mutation hors période ». 
Lecture de la feuille de match, RAMBOUILLET ayant fait participer 2 
joueurs « Mutation hors période », les joueurs GOUMI Mohammed et 
EHRMANN Paul respectivement qualifiés les 13.09.2018 et 
14.09.2018. 
Les articles 160.2 des RG autorisent 2 joueurs « Mutation hors 
période » par rencontre. 
La Commission dit  réclamation  de ELANCOURT recevable et non 
fondée.  
Résultat acquis sur le terrain : RAMBOUILLET / ELANCOURT 4 / 1 
 Débit 43,50€ à ELANCOURT 
 
 
 

VETERANS 
D5B 
20491018 du 16.09.2018 VAUXOISE ES12 / ANDRESY FC12 
Réserve de VAUXOISE ES sur la qualification des joueurs : 
Dario CIURLEO et Guillaume BRUZZI, dont le délai de 
qualification n’est pas écoulé. 
Vu les licences des joueurs concernés, Dario CIURLEO et Guillaume 
BRUZZI d’ANDRESY enregistrés le 12.09.2018 et qualifiés le 
17.09.2018, ceux-ci ne remplissaient pas le jour du match en rubrique, 
les conditions de qualification prévues à l’article 82.2 des Règlements 
Généraux, délai inférieur à 4 jours francs entre la date 
d’enregistrement de la licence et le jour du match. 
En conséquence, la Commission dit : réserves de VAUXOISE 
recevables et fondées, MATCH PERDU PAR PENALITE -1 Pt 0 But à 
ANDRESY pour en attribuer le gain 3 Pts 1 But à VAUXOISE. 
 Débit 43,50€ à ANDRESY 
 Amende 24€  X 2 à ANDRESY pour participation de 
2 joueurs non qualifiés. 
 
 


